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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 4  D É C E M B R E  2 0 2 5

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4311 du 18 décembre 2025 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical au profit de la SARL SOS OXYGENE SUD ALSACE Transfert du site de 
rattachement sis 100 C rue Marie Louise, Hélioparc 68, Bâtiment Crios 68850 STAFFELFELDEN au 
Parc des Collines, 22 rue Jean Monnet 68200 MULHOUSE

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4364 du 22 décembre 2025  portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur du Centre L’ADAPT Moselle de Thionville sis 14 Allée de la Terrasse à 
THIONVILLE (57100) géré par l’association LADAPT

Décision  ARS  n°2025-0853  désignant  M.  SCHNITZLER  Didier  représentant  des  usagers  à  la 
Commission des usagers de l’Office d’Hygiène Social de Nancy

Décision  ARS  n°2025-0854  désignant  Mme  PHILIPP  Marlyse  représentante  des  usagers  à  la 
Commission des usagers du Centre hospitalier d’Erstein

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4139 du 8 décembre 2025  Portant nomination des membres du 
conseil  de  discipline  de  l’institut  de  formation  en  puériculture  des  Hôpitaux  Universitaires  de 
Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice Promotion 2025/2026

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4236 du 11 décembre 2025  Portant nomination des membres du 
conseil technique de l’école de puéricultrices du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy 
Année universitaire 2025/2026

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4223 du 10 décembre 2025  portant constatation de la cessation définitive 
d’activité d’une officine de pharmacie à BREUVANNES-EN-BASSIGNY (Haute-Marne)

AVIS DE CLASSEMENT Commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-social 
Placée auprès de la  Directrice Générale  de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  Réunie le  2 
décembre 2025

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2025-4366  Modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de 
surveillance du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel

DÉCISION  ARS  Grand  Est  n°  2025-0860  du  22  décembre  2025  Portant  approbation  de  la 
convention  constitutive  du  groupement  de  coopération  sanitaire  « Tomographe  à  émission  de 
positons de Centre Alsace »

ARRÊTÉ ARS N°2025-3943 du 12 novembre 2025 Portant autorisation d’extension non importante 
(ENI) de 5 places pour personnes âgées du SSIAD de RAMBERVILLERS

ARRÊTÉ ARS N°2025-3949 du 13 novembre 2025 Portant autorisation d’extension non importante 
(ENI) de 2 places pour personnes âgées du SSIAD rattaché au CCAS d’EPINAL

ARRÊTÉ ARS N°2025-3950 du 13 novembre 2025 Portant autorisation d’extension non importante 
(ENI) de 3 places pour personnes âgées du SSIAD rattaché au CCAS de LA BRESSE



ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-4375 portant autorisation de création d’une Equipe Mobile Santé 
Précarité (EMSP) gérée par le GROUPE SOS SOLIDARITES

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2025 - 4289  du  17/12/2025  portant  renouvellement  de  l’autorisation 
accordée  au  Groupement  Hospitalier  Sélestat  Obernai  pour  la  gestion  d’un  Centre  de  Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4363  portant  désignation  à  compter  du  1er  janvier  2026  de 
Madame Laure VUKASSE comme Directrice par intérim des Centres Hospitaliers de Bruyères, de 
Rambervillers et de l’EHPAD de Corcieux et de Bruyères

ARRÊTÉ ARS n° 2025-4369 du 22 décembre 2025 portant autorisation de transfert d’une officine 
de pharmacie à Fumay (08170)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4356  du  19  décembre  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de l’Etablissement Public de Santé Mentale de 
l’Aube

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3707  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé 

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3713  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3715 du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4266  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3710  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé 

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3711  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4268  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4270  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 



traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4288  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4288  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4283  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4294  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4286  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4297  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4299  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  AKO@dom/PICTO  -  pour  un 
accompagnement  humain  et  numérique  des  patients  atteints  d’un  cancer  à  l'initiation  d'un 
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système 
de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3714  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4285  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Paiement à l'épisode de soins chirurgical 
colectomie pour cancer » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3702  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase transitoire « EQUIP’ADDICT » sur 
le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3705  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase transitoire « EQUIP’ADDICT » sur 
le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3709  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé



ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3716  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4272  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3698  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-
19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le 
confinement  dans  le  cadre  des  microstructures  médicales  »  sur  le  fonds  pour  l’innovation  du 
système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4281  du  19/12/2025  fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-
19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le 
confinement  dans  le  cadre  des  microstructures  médicales  »  sur  le  fonds  pour  l’innovation  du 
système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4292  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase transitoire « La prise en charge 
avec télésurveillance du diabète gestationnel » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4273  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « OdySight - Favoriser l'accès aux soins 
ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance permettant l'auto-évaluation 
des paramètres visuels » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4274  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  en  phase  transitoire  «  ODYSIGHT  – 
Favoriser  l’accès  aux  soins  ophtalmologiques  avec  une application médicale  de  télésurveillance 
permettant l’auto-évaluation des paramètres visuels » sur le fonds pour l’innovation du système de 
santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4287  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  de  «  Télésurveillance  médicale  des 
patients transplantés hépatiques » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4296  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Télésurveillance médicale des patients 
transplantés hépatiques » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4275  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Team&Co : thérapie pour l’enfant basée 
sur l’apprentissage moteur et centrée sur les objectifs » sur le fonds pour l’innovation du système de 
santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4284  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  Suivi  à  domicile  des  patients  sous 
anticancéreux oraux » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ ARS Grand Est 2025-4376 du 23/12/2025 fixant le montant de la rémunération dérogatoire 
attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux 
oraux » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4298  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  Suivi  à  domicile  des  patients  sous 
anticancéreux oraux » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4300  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  Suivi  à  domicile  des  patients  sous 
anticancéreux oraux » sur le fonds pour l’innovation du système de santé



ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4295  du  19/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Walk Hop, Télé-réadaptation cardiaque 
un nouveau mode de réadaptation cardiaque hors les murs des SSR » sur le fonds pour l’innovation 
du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3699  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire  attribuée  dans  le  cadre  de  l’expérimentation  «  ARGOS  2  -  Expérimentation  d’un 
dispositif de soins avec hébergement adossé à une Salle de Consommation à Moindre Risque » sur 
le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3706  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-3712  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4293  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Paiement à l'épisode de soins chirurgical 
colectomie pour cancer » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4277  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase transitoire « EQUIP’ADDICT » sur 
le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4280  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase transitoire « EQUIP’ADDICT » sur 
le fonds pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4267  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds 
pour l’innovation du système de santé

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4278  du  20/12/2025 fixant  le  montant  de  la  rémunération 
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-
19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le 
confinement  dans  le  cadre  des  microstructures  médicales  »  sur  le  fonds  pour  l’innovation  du 
système de santé

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4307  du  18  décembre  2025  portant  caducité  de  l’autorisation  de 
fonctionnement  de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  de  l’Etablissement  d’Hébergement  pour 
Personnes Adultes Dépendantes de Verzenay

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4310  du  18  décembre  2025 portant  caducité  de  l’autorisation  de 
fonctionnement de la  pharmacie  à  usage intérieur  du Service  Départemental  d’Incendie  et  de 
secours de l’Aube

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°  2025-4382  du  23  décembre  2025 Portant  autorisation  de  réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier de Langres 

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4309  du  18  décembre  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Troyes

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-4367  du  22  décembre  2025portant  autorisation  d’assurer 
l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments par 
Monsieur le docteur Bertrand BAUMELOU

RECTORAT

ARRÊTÉ  PORTANT DÉSAFFECTATION D’UNE PARCELLE  ET D’UN BÂTIMENT DÉVOLU AU LYCÉE 
CHARLEMAGNE À THIONVILLE



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  du  19  DÉCEMBRE  2025  portant  agrément  du  centre  de  formation 
« AFTRAL» pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations 
spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES















 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0853 DU 19 DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Office d'hygiène sociale (OHS) de Lorraine de Vandoeuvre-lès-Nancy 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. SCHNITZLER Didier pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Office d'hygiène sociale (OHS) de Lorraine de Vandoeuvre-lès-Nancy : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 SCHNITZLER Didier 

Union départementales des associations 

familiales de la Meurthe-et-Moselle (UDAF 

54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. SCHNITZLER Didier est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Directrice
adjointe de la DCRIT,
Valérie STEVANCE
Nancy le 19/12/2025

http://www.telerecours.fr/
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DECISION ARS N°2025-0854 DU 19 DECEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier d'Erstein Ville  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PHILIPP Marlyse pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier d'Erstein Ville : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 PHILIPP Marlyse 
Chambre de Consommation d'Alsace et 

du Grand Est 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme PHILIPP Marlyse est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Directrice
adjointe de la DCRIT,
Valérie STEVANCE
Nancy le 19/12/2025

http://www.telerecours.fr/
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AVIS DE CLASSEMENT 
Commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-social 

 
Placée auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

Réunie le 2 décembre 2025 
 
 

Appel à projets relatif à la création de 5 places 
de Lits Halte Soins Santé (LHSS)  en Grand Est 

 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à 
projets pour la création de 5 places Lits Halte Soins Santé en Meuse.  
 
2 dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 15 novembre 2025. Un 
seul a été déclaré recevable au regard du lieu d’implantation proposé. 
 
Le classement du dossier a été établi par la Commission d'information et de sélection 
d'appel à projets réunie le 2 décembre 2025, sur la base des critères définis dans l'avis 
d’appel à projets et a été rendu à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme 
suit :  
 

Classement CANDIDATS 

1 Association Meusienne d’Information et d’Entraide (AMIE) 

 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Grand Est. 
 
 
 

Appel à projets relatif à la création de 3 équipes mobiles  
(Equipes Mobiles Santé Précarité ou Equipes Mobiles de LHSS) 

 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à 
projets pour la création de 3 équipes mobiles dans les départements de Meurthe-et-
Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin 
 
6 dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 15 novembre 2025. Ils ont 
été déclarés recevables. 
 
Le classement de ces dossiers a été établi par la Commission d'information et de sélection 
d'appel à projets réunie le 2 décembre 2025, sur la base des critères définis dans l'avis 
d’appel à projets et a été rendu à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme 
suit :  
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Département Classement CANDIDATS 

54 1 Groupe SOS Solidarités 

 2 AAF Association Addictions France  

68 1 ALÉOS 
 2 Fondation de la maison du DIACONAT Mulhouse 

67 1 ARSEA Association Régionale Spécialisée d’Action Sociale 
d’Éducation et d’Animation 

 2 Fondation de la maison du DIACONAT Mulhouse 
 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Grand Est. 
 
 
 
 

Appel à projets relatif à la création de 20 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) 
Périnatalité 

 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à 
projets pour la création 20 places de LHSS Périnatalité dans département du Bas-Rhin 
 
4 dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 15 novembre 2025. Ils ont 
été déclarés recevables. 
 
Le classement de ces dossiers a été établi par la Commission d'information et de sélection 
d'appel à projets réunie le 2 décembre 2025, sur la base des critères définis dans l'avis 
d’appel à projets et a été rendu à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme 
suit :  
 
Classement CANDIDATS 

1 ARSEA Association Régionale Spécialisée d’Action Sociale 
d’Éducation et d’Animation 

2 L’Étage Club de jeunes 
3 Fondation de la maison du DIACONAT Mulhouse 

4 Coallia 
 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Grand Est. 

                                              
 

Fait à Nancy, 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 
Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur Général Adjoint,
Mili SPAHIC
Nancy le 22/12/2025
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ARRETE ARS Grand Est n°2025-4366 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel 

 
 
 
 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-
12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° n° 2025-4084 en date du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 
Secrétaire Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu la désignation par le préfet des Ardennes en date du 19 décembre 2025 de Madame Joëlle BARAT en qualité 
de personnalité qualifiée désignée par le préfet de département ; 

Vu l’arrêté ARS 2025-4057 du 24 novembre 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
Groupe Hospitalier Sud Ardennes à Rethel pour la période quinquennale 2025-2030. 

 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : 

Madame Joëlle BARAT est nommée membre du conseil de surveillance, avec voix délibérative, en qualité de 
personnalité qualifiée désignée par le préfet de département. 

 

 

 ARTICLE 2 : 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Sud Ardennes est donc définie ainsi :  
 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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I - Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1°) Au titre des représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Joseph AFRIBO, Maire de la commune de Rethel ; 

- Monsieur Yann DUGARD, Maire de la Commune de Vouziers ; 

- Monsieur Michel KOCIUBA, Maire de la Commune de Sault- Les- Rethel ; 

- Monsieur Didier SIMON, Maire de la Commune de Château-Porcien ; 

- Madame Anne FRAIPONT, Représentante du Président du Conseil départemental des Ardennes ; 

 

2°) Au titre des représentants du personnel 

- Madame Florence DEVIE, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-
Techniques  

- Monsieur le Docteur Mouhsine ARBAOUI et Monsieur le docteur El HAJJ SLEIMAN, représentants de la 
Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Angélique BOURGUIGNON et Madame Hélène GUZA, représentantes désignées par les 
organisations syndicales ; 

 

3°) Au titre des personnalités qualifiées 

- Monsieur Adrien PENALBA et Monsieur le docteur Alain DUMONT, personnes qualifiées désignées par 
la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé ; 

- Monsieur Alain ANTOINE (association des Paralysés de France) et Madame Joëlle BARAT (Ligue Contre 
le Cancer), représentants des usagers désignés par le préfet du département des Ardennes ; 

- Monsieur Thomas SAMYN, personne qualifiée désignée par le préfet de département. 

 

II - Membres du conseil de surveillance avec voix consultative 

- Le Vice-Président du Directoire du Groupe Hospitalier Sud Ardennes ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du département des Ardennes ;     

- le représentant des familles de personnes accueillies en établissements délivrant des soins de 
longue durée ou en EHPAD ; 

- Monsieur le Député de la première circonscription des Ardennes 

- Madame la Sénatrice des Ardennes ; 

- Monsieur le Sénateur des Ardennes ; 

 

ARTICLE 3 :   

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
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Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
 
ARTICLE 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 5 : 

 
Le Responsable du Département des Politiques de Ressources Humaines en santé de la Direction de l’Offre 
Sanitaire de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 22/12/2025
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ARRETE ARS Grand Est n°2025 - 4289 du 17/12/2025      
portant renouvellement de l’autorisation accordée au Groupement Hospitalier 
Sélestat Obernai pour la gestion d’un Centre de Soins, d'Accompagnement et 

de Prévention en Addictologie (CSAPA)  
 

Numéro FINESS juridique : 670017755 
Numéro FINESS géographique (site principal 23 avenue Louis Pasteur BP 30248 

67606 Sélestat cedex) : 670795020 
Numéro FINESS géographique (antenne Obernai 3 avenue du maire Gillmann 67210 Obernai ) : 

(à créer) 
Numéro FINESS géographique (antenne Sainte-Marie-aux-Mines 17 rue Jean Jacques Bock Ste 

Marie Aux Mines) : (à créer) 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

VU le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1 I-9°et suivants, 

L. 313-1 et suivants, L. 314-3-2, D. 312-176-1 et D.312-176-4-26 ; 
 
VU  la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 modifié relatif aux équipes mobiles médico-

sociales intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
 
VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 

relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

en qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2009 portant création d’un Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) toutes addictions implanté 23 
avenue Louis Pasteur à Sélestat et géré par le Centre Hospitalier de Sélestat ; 

 
VU l’arrêté ARS n°2015/1354 du 3/12/2015 portant transfert de l’autorisation relative au Centre 

de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie détenue par le Centre 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Hospitalier de Sélestat au profit de l’établissement public de santé « Groupe Hospitalier 
Sélestat Obernai » ; 

 
VU  l’arrêté ARS n° 2025 - 2983 du 29 septembre 2025 portant délégation de signature aux 

Directeurs, Secrétaire Général, et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est ; 

 
VU  la décision tarifaire rectificative de l’ARS Grand Est n°2024-0168 du 08/02/2024 fixant la 

dotation globale de financement pour l’année 2023 du CSAPA du GHSO octroyant des 
crédits reconductibles pour la création d’une antenne à Sainte-Marie-aux-Mines ; 

 
VU le rapport d’évaluation du CSAPA géré par Groupe Hospitalier Sélestat Obernai transmis à 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est le 21 novembre 2024 ; 
 

CONSIDERANT que le Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
satisfait aux conditions d’organisation et de fonctionnement prévues par les textes précités 
et que les résultats d’évaluation sont compatibles avec un renouvellement d’autorisation, 

 
 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1 : 
L’autorisation du Groupe Hospitalier Sélestat Obernai pour faire fonctionner un Centre de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie est renouvelée pour un établissement médico-
social unique implanté sur trois sites : 

▪ Un site principal, situé 23 avenue Louis Pasteur à Sélestat ; 
▪ Une antenne, située 3 avenue du maire Gillmann à Obernai ; 
▪ Une antenne, située 17 Rue Jean Jacques Bock à Sainte-Marie-aux-Mines 

 
Article 2 :  
L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la 
manière suivante :  
 
Entité juridique : 
 
N° FINESS :   670017755 
Raison sociale  GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI N° FINESS : 670017755 
Adresse administrative : 23 AVENUE LOUIS PASTEUR BP 30248 67606 SELESTAT CEDEX  
Statut : Etablissement Public Intercommunal d'Hospitalisation 
 
Entité de l’Etablissement site principal : 
 
N° FINESS :   670795020 
Raison sociale :  CSAPA CH SELESTAT 
Adresse postale : 23 AVENUE LOUIS PASTEUR BP 30248 67606 SELESTAT CEDEX 
Code catégorie : 197 Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
Code MFT :   34  

 
Code discipline Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Capacité 

508 Accueil orientation soins 
accompagnement diff spécifiques 

16 Milieu ordinaire  Personnes ayant des pratiques 
addictives (8400) 

 / 
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Entité de l’Etablissement site secondaire, Antenne OBERNAI : 
 

N° FINESS :   à créer 
Raison sociale :  Antenne CSAPA Obernai 
Adresse postale : 3 avenue du maire Gillmann 67210 Obernai 
Code catégorie : 197 Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
Code MFT :   34  

 
Code discipline Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Capacité 

508 Accueil orientation soins 
accompagnement diff spécifiques 

44 Accueil 
temporaire de jour 

Personnes en difficulté avec 
l’Alcool (813) 

 / 

 
Entité de l’Etablissement site secondaire, Antenne Sainte-Marie-aux-Mines : 
 

N° FINESS :   à créer 
Raison sociale :  Antenne CSAPA Sainte-Marie-aux-Mines 

Adresse postale : 17 rue Jean Jacques Bock BP 168160 Ste Marie Aux Mines  
Code catégorie : 197 Centre de Soin, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
Code MFT :   34  

 
Code discipline Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle Capacité 

508 Accueil orientation soins 
accompagnement diff spécifiques 

44 Accueil 
temporaire de jour 

Personnes en difficulté avec 
l’Alcool (813) 

 / 

 
 
Article 3 :  
Conformément aux dispositions en vigueur, la présente autorisation est accordée dans la limite d’une 
durée totale de 15 ans, à compter de la signature du présent arrêté. 
Son renouvellement, total ou partiel, est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation 
mentionnée à l’article L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 :  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord préalable de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, soit d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes 
auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie 
via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Article 6 :  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au GHSO et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région Grand Est. 

  
  La Directrice Générale de l’Agence Régionale 

  de Santé Grand Est, 
 
 

  Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 20/12/2025

http://www.telerecours.fr/




Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable
du Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 22/12/2025















ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4295
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Walk Hop,
Télé-réadaptation cardiaque un nouveau mode de

réadaptation cardiaque hors les murs des SSR » sur le
fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 13 juillet 2021 relatif à l’expérimentation « Walk Hop, Télé-réadaptation cardiaque un nouveau
mode de réadaptation cardiaque hors les murs des SSR » ;

VU l’arrêté du 20 mars 2023 modifiant l’arrêté du 13 juillet 2021 relatif à l’expérimentation « Walk Hop, Télé-
réadaptation cardiaque un nouveau mode de réadaptation cardiaque hors les murs des SSR » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Walk Hop, Télé-réadaptation cardiaque un
nouveau mode de réadaptation cardiaque hors les murs des SSR » autorisée par l’arrêté du 20 mars 2023
modifiant l’arrêté du 13 juillet 2021, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au
titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 20 mars 2023 modifiant l’arrêté du 13 juillet
2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « Walk Hop, Télé-réadaptation cardiaque un nouveau
mode de réadaptation cardiaque hors les murs des SSR », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CHRU NANCY - HOPITAUX DE BRABOIS

FINESS géographique : 540002698

Ce montant est fixé à 22 843,60 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4300
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Suivi à
domicile des patients sous anticancéreux oraux » sur le

fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 30 novembre 2020 relatif à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous
anticancéreux oraux » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté du 26 septembre 2024 relatif à l'expérimentation « Suivi à domicile des patients sous
anticancéreux oraux » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux
oraux » autorisée par l’arrêté du 26 septembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 novembre 2020 l’établissement de
santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 septembre 2024 relatif à
l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : INSTITUT GODINOT

FINESS géographique : 510000516

Ce montant est fixé à 6 373,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4298
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Suivi à
domicile des patients sous anticancéreux oraux » sur le

fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 30 novembre 2020 relatif à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous
anticancéreux oraux » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU Arrêté du 26 septembre 2024 relatif à l'expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux
oraux » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux
oraux » autorisée par l’arrêté du 26 septembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 novembre 2020 l’établissement de
santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 septembre 2024 relatif à
l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE

FINESS géographique : 540001286

Ce montant est fixé à 93 382,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025







ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4284
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Suivi à
domicile des patients sous anticancéreux oraux » sur le

fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 30 novembre 2020 relatif à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous
anticancéreux oraux » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU Arrêté du 26 septembre 2024 relatif à l'expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux
oraux » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux
oraux » autorisée par l’arrêté du 26 septembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 novembre 2020 l’établissement de
santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 septembre 2024 relatif à
l’expérimentation « Suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : GCS ICANS

FINESS géographique : 670020098

Ce montant est fixé à 53 414,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse nationale d'assurance maladie.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4275
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Team&Co :
thérapie pour l’enfant basée sur l’apprentissage moteur

et centrée sur les objectifs » sur le fonds pour
l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 24 mai 2024 relatif à l’expérimentation « Team&Co : thérapie pour l’enfant basée sur
l’apprentissage moteur et centrée sur les objectifs » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Team&Co : thérapie pour l’enfant basée sur
l’apprentissage moteur et centrée sur les objectifs » autorisée par l’arrêté 24 mai 2024 l’établissement de santé
se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 24 mai 2024 relatif à l’expérimentation
« Team&Co : thérapie pour l’enfant basée sur l’apprentissage moteur et centrée sur les objectifs », au titre de
l’année 2024.

Raison sociale : CHU de REIMS

FINESS géographique : 510000029

Ce montant est fixé à 17 448,00 euros pour la période du 02/09/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4296
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« Télésurveillance médicale des patients transplantés

hépatiques » sur le fonds pour l’innovation du
système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 4 octobre 2019 relatif à l’expérimentation télésurveillance médicale des patients
transplantés hépatiques ;

VU l’arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2019 relatif à l’expérimentation de
télésurveillance médicale des patients transplantés hépatiques ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,
Secrétaire Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation de « Télésurveillance médicale des patients
transplantés hépatiques » autorisée par l’arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2019,
l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre
2019 relatif à l’expérimentation « Télésurveillance médicale des patients transplantés hépatiques », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG

FINESS géographique : 670780055

Ce montant est fixé à 12 900,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/05/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans
un délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4287
fixant le montant de la rémunération dérogatoire
attribuée dans le cadre de l’expérimentation de

« Télésurveillance médicale des patients
transplantés hépatiques » sur le fonds pour

l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 4 octobre 2019 relatif à l’expérimentation télésurveillance médicale des patients transplantés
hépatiques ;

VU l’arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2019 relatif à l’expérimentation de télésurveillance
médicale des patients transplantés hépatiques ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation de « Télésurveillance médicale des patients
transplantés hépatiques » autorisée par l’arrêté du 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre 2019,
l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté 17 juin 2021 modifiant l’arrêté du 4 octobre
2019 relatif à l’expérimentation « Télésurveillance médicale des patients transplantés hépatiques », au titre de
l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL HAUTEPIERRE (HUS) STRASBOURG

FINESS géographique : 670783273

Ce montant est fixé à 3 840,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/05/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4274
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « ODYSIGHT – Favoriser l’accès aux soins
ophtalmologiques avec une application médicale de

télésurveillance permettant l’auto-évaluation des
paramètres visuels » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 2 décembre 2024 relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation « ODYSIGHT
– Favoriser l’accès aux soins ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance
permettant l’auto-évaluation des paramètres visuels » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « ODYSIGHT – Favoriser
l’accès aux soins ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance permettant l’auto-
évaluation des paramètres visuels » autorisée par l’arrêté du 2 décembre 2024, l’établissement de santé se voit
attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 2 décembre 2024 relatif à l’ouverture d’une
période transitoire pour l’expérimentation « ODYSIGHT – Favoriser l’accès aux soins ophtalmologiques avec une
application médicale de télésurveillance permettant l’auto-évaluation des paramètres visuels », au titre de l’année
2024.

Raison sociale : CHU de REIMS

FINESS géographique : 510000029

Ce montant est fixé à 88,35 euros pour la période du 01/11/2024 au 31/12/2024.



ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4273
fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre de

l’expérimentation « OdySight - Favoriser l'accès aux soins ophtalmologiques avec une
application médicale de télésurveillance permettant l'auto-évaluation des paramètres

visuels » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 8 février 2022 relatif à l’expérimentation « OdySight - Favoriser l'accès aux soins
ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance permettant l’auto-évaluation des
paramètres visuels » ;

VU l’arrêté du 6 mai 2024 modifiant l’arrêté du 8 février 2022 relatif à l’expérimentation « OdySight - Favoriser
l’accès aux soins ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance permettant l’auto-
évaluation des paramètres visuels » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « OdySight - Favoriser l’accès aux soins
ophtalmologiques avec une application médicale de télésurveillance permettant l’auto-évaluation des
paramètres visuels » autorisée par l’arrêté 6 mai 2024 modifiant l’arrêté du 8 février 2022 l’établissement
de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 6 mai 2024 modifiant l’arrêté du 8 février
2022 relatif à l’expérimentation « OdySight - Favoriser l’accès aux soins ophtalmologiques avec une application
médicale de télésurveillance permettant l’auto-évaluation des paramètres visuels », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CHU de REIMS

FINESS géographique : 510000029

Ce montant est fixé à 3 649,10 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/10/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4292
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « La prise en charge avec télésurveillance du
diabète gestationnel » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 19 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 14 juin 2019 et abrogeant l’arrêté du 26 juillet 2022
relatif à l’expérimentation « Prise en charge avec télésurveillance du diabète gestationnel » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté du 31 mai 2024 modifiant l’arrêté du 30 juin 2023 relatif à la prolongation de la période transitoire
pour l’innovation « Prise en charge avec télésurveillance du diabète gestationnel » ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « La prise en charge avec
télésurveillance du diabète gestationnel » autorisée par l’arrêté du 30 juin 2023, l’établissement de santé se voit
attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 31 mai 2024 modifiant l’arrêté du 30 juin
2023 relatif à la prolongation de la période transitoire pour l’innovation « La prise en charge avec télésurveillance
du diabète gestationnel », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL ROBERT DEBRE CHU REIMS

FINESS géographique : 510002447

Ce montant est fixé à 75 144,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/08/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4281
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« Microstructures médicales post covid-19 :

accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans

le cadre des microstructures médicales » sur le fonds
pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le
confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et autorisant l’expérimentation
« Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et
autorisant l’expérimentation de microstructures médicales post covid-19: Accompagnement médical,
social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des
microstructures médicales ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans
le cadre des microstructures médicales » autorisée par l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier
2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12
janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée
« Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients



fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales », au titre de l’année
2024.

Raison sociale : CSAPA "LES WADS" CMSEA METZ

FINESS géographique : 570007625

Ce montant est fixé à 13 264,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/01/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4278
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« Microstructures médicales post covid-19 :

accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans

le cadre des microstructures médicales » sur le fonds
pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le
confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et autorisant l’expérimentation
« Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et
autorisant l’expérimentation de microstructures médicales post covid-19: Accompagnement médical,
social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des
microstructures médicales ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans
le cadre des microstructures médicales » autorisée par l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier
2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12
janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée



« Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients
fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales », au titre de l’année
2024.

Raison sociale : CSAPA ITHAQUE de STRASBOURG

FINESS géographique : 670013283

Ce montant est fixé à 113 573,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/01/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3698
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation «
Microstructures médicales post covid-19 :

accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans

le cadre des microstructures médicales » sur le fonds
pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le
confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et autorisant l’expérimentation
« Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des
patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales » ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 et
autorisant l’expérimentation de microstructures médicales post covid-19: Accompagnement médical,
social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des
microstructures médicales ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Microstructures médicales post covid-19 :
accompagnement médical, social et psychologique des patients fragilisés par la covid-19 et le confinement dans
le cadre des microstructures médicales » autorisée par l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12 janvier
2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 26 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 12
janvier 2021 abrogeant l’arrêté du 8 décembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée «
Microstructures médicales post covid-19 : accompagnement médical, social et psychologique des patients
fragilisés par la covid-19 et le confinement dans le cadre des microstructures médicales », au titre de l’année
2024.



Raison sociale : CAARUD de CHAUMONT

FINESS géographique : 520003864

Ce montant est fixé à 1 658,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/01/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4272
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours
de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du 25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « Parcours de soins MEDISIS » ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du
25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « Parcours de soins
MEDISIS » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » autorisée par
l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023
relatif à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CHS SAINT NICOLAS DE PORT

FINESS géographique : 540000312

Ce montant est fixé à 14 265,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4267
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours
de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du 25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « Parcours de soins MEDISIS » ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du
25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « Parcours de soins
MEDISIS » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » autorisée par
l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023
relatif à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH LUNEVILLE

FINESS géographique : 540000155

Ce montant est fixé à 300 758,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3716
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours
de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du 25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « Parcours de soins MEDISIS » ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du
25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « Parcours de soins
MEDISIS » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » autorisée par
l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 l’établissement de santé se voit attribuer une
rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023
relatif à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH LOUIS PASTEUR COLMAR

FINESS géographique : 680000684

Ce montant est fixé à 57 490,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3709
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours
de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du 25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « Parcours de soins MEDISIS » ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2020/2995 du
25 septembre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « Parcours de soins
MEDISIS » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » autorisée par
l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023 l’établissement de santé se voit attribuer une
rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n°2023-3438 du 28 juin 2023
relatif à l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH DE HAGUENAU

FINESS géographique : 670000157

Ce montant est fixé à 25 790,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4280
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « EQUIP’ADDICT » sur le fonds pour

l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021-4518 du 01 décembre 2021 portant modification de l'arrêté ARS Grand
Est n°2020/3324 du 22 octobre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée «
EQUIP’ADDICT – Développement harmonisé du dispositif des microstructures médicales addictions » ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation
« Equip’Addict » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « Equip’Addict » autorisée
par l’arrêté du 28 décembre 2023, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire
au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une
période transitoire pour l’expérimentation « Equip’Addict », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CSAPA "LES WADS" CMSEA de METZ

FINESS géographique : 570007625

Ce montant est fixé à 109 068,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4277
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « EQUIP’ADDICT » sur le fonds pour

l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021-4518 du 01 décembre 2021 portant modification de l'arrêté ARS Grand
Est n°2020/3324 du 22 octobre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée «
EQUIP’ADDICT – Développement harmonisé du dispositif des microstructures médicales addictions » ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation
« Equip’Addict » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « Equip’Addict » autorisée
par l’arrêté du 28 décembre 2023, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre
de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une
période transitoire pour l’expérimentation « Equip’Addict », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CSAPA ITHAQUE de STRASBOURG

FINESS géographique : 670013283

Ce montant est fixé à 988 833,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3705
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « EQUIP’ADDICT » sur le fonds pour

l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021-4518 du 01 décembre 2021 portant modification de l'arrêté ARS Grand
Est n°2020/3324 du 22 octobre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée «
EQUIP’ADDICT – Développement harmonisé du dispositif des microstructures médicales addictions » ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation
« Equip’Addict » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « Equip’Addict » autorisée
par l’arrêté du 28 décembre 2023, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre
de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une
période transitoire pour l’expérimentation « Equip’Addict », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CARRUD YOZ

FINESS géographique : 080006539

Ce montant est fixé à 1 001,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
a Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3702
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation en phase
transitoire « EQUIP’ADDICT » sur le fonds pour

l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021-4518 du 1er décembre 2021 portant modification de l'arrêté ARS Grand
Est n°2020/3324 du 22 octobre 2020 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée
« EQUIP’ADDICT- Développement harmonisé du dispositif des microstructures médicales addictions » ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une période transitoire pour l’innovation
« Equip’Addict » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation en phase transitoire « Equip’Addict » autorisée
par l’arrêté du 28 décembre 2023, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre
de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à l’ouverture d’une
période transitoire pour l’expérimentation « Equip’Addict », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CARRUD OPPELIA ALT 10

FINESS géographique : 100004209

Ce montant est fixé à 29 822,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4293
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Paiement à
l'épisode de soins chirurgical colectomie pour cancer »

sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de l'arrêté du 17 juillet 2019 relatif à l'expérimentation
nationale d'un paiement à l'épisode de soins chirurgical colectomie pour cancer et fixant la liste des
établissements expérimentateurs ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Paiement à l'épisode de soins chirurgical
colectomie pour cancer » autorisée par l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de l'arrêté du 17 juillet
2019, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de
l'arrêté du 17 juillet 2019 relatif à l'expérimentation d'un « Paiement à l'épisode de soins chirurgical colectomie
pour cancer » et fixant la liste des établissements expérimentateurs, au titre de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL ROBERT SCHUMAN à METZ

FINESS géographique : 570026252

Ce montant est fixé à 949 125,18 euros pour la période du 01/01/2024 au 22/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4285
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Paiement à
l'épisode de soins chirurgical colectomie pour cancer »

sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de l'arrêté du 17 juillet 2019 relatif à l'expérimentation
nationale d'un paiement à l'épisode de soins chirurgical colectomie pour cancer et fixant la liste des
établissements expérimentateurs ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « Paiement à l'épisode de soins chirurgical
colectomie pour cancer » autorisée par l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de l'arrêté du 17 juillet
2019, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 29 septembre 2023 portant modification de
l'arrêté du 17 juillet 2019 relatif à l'expérimentation d'un « Paiement à l'épisode de soins chirurgical colectomie
pour cancer » et fixant la liste des établissements expérimentateurs, au titre de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL BELLE ISLE à METZ

FINESS géographique : 570001057

Ce montant est fixé à 32 754,17 euros pour la période du 01/01/2024 au 22/07/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3714
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa :
Coaching Parental » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2024-3425 du 27/09/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30
décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » autorisée par l’arrêté
ARS Grand Est n°2024-3425 du 27 septembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30
décembre 2019, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 27 septembre 2024 portant modification de
l'arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée
« CoPa : Coaching Parental », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH GENEVIEVE DE GAULLE ANTHONIOZ de SAINT DIZIER

FINESS géographique : 520000068

Ce montant est fixé à 46 644,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie



via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3712
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa :
Coaching Parental » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en
santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2024-3425 du 27/09/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989
du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching
Parental » ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs,
Secrétaire Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » autorisée par
l’arrêté ARS Grand Est n°2024-3425 du 27 septembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989
du 30 décembre 2019, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de
l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 27 septembre 2024 portant modification
de l'arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « CoPa : Coaching Parental », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH VERDUN/ST MIHIEL-HOP ST NICOLAS

FINESS géographique : 550000012

Ce montant est fixé à 164 724,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans
un délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3706
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa :
Coaching Parental » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2024-3425 du 27/09/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30
décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental » autorisée par l’arrêté
ARS Grand Est n°2024-3425 du 27 septembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30
décembre 2019, l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 27 septembre 2024 portant modification de
l'arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée
« CoPa : Coaching Parental », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CH BAR LE DUC

FINESS géographique : 550000434

Ce montant est fixé à 172 880,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3699
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation « ARGOS 2 -
Expérimentation d’un dispositif de soins avec

hébergement adossé à une Salle de Consommation à
Moindre Risque » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021-2338 du 04/06/2021 modifié par l’arrêté ARS Grand Est n°2024/2344 du
06/06/2024 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « ARGOS 2 - Expérimentation d’un
dispositif de soins avec hébergement adossé à une Salle de Consommation à Moindre Risque » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « ARGOS 2 - Expérimentation d’un dispositif de
soins avec hébergement adossé à une Salle de Consommation à Moindre Risque » autorisée par l’arrêté du 06
juin 2024 portant modification de l'arrêté ARS Grand Est n°2021-2338 du 04 juin 2021, l’établissement de santé
se voit attribuer une rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté du 06 juin 2024 portant modification de l'arrêté
ARS Grand Est n°2021-2338 du 04 juin 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « ARGOS 2
- Expérimentation d’un dispositif de soins avec hébergement adossé à une Salle de Consommation à Moindre
Risque », au titre de l’année 2024.

Raison sociale : CAARUD ESPACE INDEPENDANCE de STRASBOURG

FINESS géographique : 670008069

Ce montant est fixé à 960 611,75 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).



ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 20/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4299
fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre de

l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et
numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie
orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : INSTITUT GODINOT

FINESS géographique : 510000516

Ce montant est fixé à 40 185,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.



ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4297
fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre de

l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et
numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie
orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou
par immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant
l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une
rémunération dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE

FINESS géographique : 540001286

Ce montant est fixé à 6 961,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.



ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4286
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL CIVIL (HUS) STRASBOURG

FINESS géographique : 670000025



Ce montant est fixé à 41 061,40 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4294
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CHRU NANCY - HOPITAUX DE BRABOIS



FINESS géographique : 540002698

Ce montant est fixé à 4 401,50 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4283
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : GCS ICANS



FINESS géographique : 670020098

Ce montant est fixé à 20 104,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4288
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL ROBERT DEBRE CHU REIMS

FINESS géographique : 510002447



Ce montant est fixé à 5 010,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4288
fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre de

l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et
numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie
orale et/ou par immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL DE MERCY - CHR METZ THIONVILLE

FINESS géographique : 570026682

Ce montant est fixé à 3 159,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.



ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4270
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : HOPITAL BEL AIR DE THIONVILLE - CHR

FINESS géographique : 570000349



Ce montant est fixé à 2 816,50 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4268
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CHI E.DURKHEIM - PLATEAU DE LA JUSTICE

FINESS géographique : 880000021



Ce montant est fixé à 2 305,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3711
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CH VERDUN/ST MIHIEL-HOP ST NICOLAS

FINESS géographique : 550000012



Ce montant est fixé à 12 184,50 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3710
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CH DE TROYES

FINESS géographique : 100000090



Ce montant est fixé à 3 077,50 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-4266
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CH LUNEVILLE

FINESS géographique : 540000155



Ce montant est fixé à 7 748,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de la
Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3715
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.



Raison sociale : CH LOUIS PASTEUR COLMAR

FINESS géographique : 680000684

Ce montant est fixé à 1 943,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3713
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CH EMILE MULLER MULHOUSE

FINESS géographique : 680004546



Ce montant est fixé à 362,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025



ARRETE ARS Grand Est n° 2025-3707
fixant le montant de la rémunération dérogatoire

attribuée dans le cadre de l’expérimentation
« AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain

et numérique des patients atteints d’un cancer à
l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » sur le fonds pour l’innovation du

système de santé

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le Code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1, et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un
cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté n° 2025-4084 du 26 novembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2021/2831 du 27 juillet 2021 relatif à l’expérimentation innovante en santé intitulée « AKO@dom/PICTO
- pour un accompagnement humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un
traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie » ;

Considérant qu’au titre de sa participation à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement
humain et numérique des patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par
immunothérapie » autorisée par l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté
ARS Grand Est n°2021/2831 du 27 juillet 2021 l’établissement de santé se voit attribuer une rémunération
dérogatoire au titre de l’année 2024.

ARRETE

ARTICLE 1er :
Le présent arrêté fixe le montant de la rémunération allouée à l’établissement de santé dont les modalités de
calcul sont précisées dans le cahier des charges annexé à l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4935 du 16 décembre
2024 relatif à l’expérimentation « AKO@dom/PICTO - pour un accompagnement humain et numérique des
patients atteints d’un cancer à l'initiation d'un traitement par thérapie orale et/ou par immunothérapie », au titre
de l’année 2024.

Raison sociale : CH CHARLEVILLE - HOPITAL MANCHESTER

FINESS géographique : 080000425



Ce montant est fixé à 314,00 euros pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

ARTICLE 2 :
Le montant fixé à l’article 1er a été versé en 2024 par la caisse primaire d'assurance maladie de Paris (75).

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter sa notification à l’établissement concerné. La juridiction peut notamment être saisie
via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le Directeur Général de la Caisse Nationale
d’Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’établissement concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

P/ la Directrice Générale,
Le Directeur de la Qualité, de
la Performance et de l'Innovation

Laurent DAL MAS

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur de
la Qualité, de la Performance et de l'Innovation et le Directeur
par intérim de la Promotion de la Santé, de la Prevention et
de la Santé Environnementale,
Laurent DAL MAS
Nancy le 19/12/2025































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 19 DÉCEMBRE 2025

portant agrément du centre de formation « AFTRAL» pour dispenser les formations  
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des  

conducteurs du transport routier de MARCHANDISES

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à 
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés 
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 
la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu les 2 demandes présentées par courriers recommandés avec Avis de réception en date du 02 
décembre 2025 par le Centre AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025) ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

DREAL Grand Est
POLYGONE - bâtiment A - 5 rue Hinzelin - CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand-Est ;

ARRÊTE  :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le  Centre  de  formations  AFTRAL  est  agréé  pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales 
obligatoires  (FIMO),  formations  continues  obligatoires  (FCO)  et  formations  spécifiques  dites 
« passerelles»  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  dans  les  établissements 
suivants : 

• Établissement principal     :   

AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025)
Avenue du GENERAL DE GAULLE
54140 JARVILLE LA MALGRANGE

• Établissements secondaires     :  

AFTRAL DONCHERY (305 405 045 02658)
5 rue de MONTIMONT
08350 DONCHERY 

AFTRAL La CHAPELLE-SAINT-LUC (305 405 045 03300)
4, Route de CULOISON
10600 La CHAPELLE-SAINT-LUC

AFTRAL TORVILLIERS (305 405 045 00249)
ZI de TORVILLIERS
10440 TORVILLIERS

AFTRAL REIMS (305 405 045 00595)
16-18, Rue du VAL CLAIR
51100 REIMS

AFTRAL SAINT-DIZIER (305 405 045 02864)
Chez CORSI FRANCE INTERNATIONAL TRANSPORT SA
Route de BAR-LE-DUC
52100 BETTANCOURT LA FERREE

AFTRAL METZ (305 405 045 00587) 
Route de la MOUEE
ZAC de la Petite Woëvre
57070 METZ

AFTRAL NIDERVILLER (305 405 045 02872)
Chez CENTRE PIGNON
Rue des PEUPLIERS
57565 NIDERVILLER
AFTRAL BISCHHEIM (305 405 045 00223)
 Z.I
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4, Avenue de l’ENERGIE
 BISCHHEIM

AFTRAL SAUSHEIM (305 405 045 01908)
1, Avenue de SUISSE
68390 SAUSHEIM

AFTRAL UXEGNEY (305 405 045 03458)
57, Rue d’EPINAL
88390 UXEGNEY

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé à compter du 01 mars 2024 jusqu’au 28 février 2029 inclus, pour tous les 
établissements cités à l’article 1.

Article 3 : Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier  
2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale  
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à 
son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 
intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

Article 4 : Engagements généraux sur les formations dispensées

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au  
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément  
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin 
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs 
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand-Est  de  manière 
dématérialisée (à l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments 
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné),

• tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année 
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 
les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 
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Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 
de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à 
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout 
élément  de nature à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre  dont  il  a  été  fait  état  lors  de  la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu 
des listes et bilans souhaités.

Article 5 : Obligations particulières du centre

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

Article 6 : Contrôle

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par 
les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

Article 7 : Sanctions encourues

En cas de manquement constaté aux obligations réglementaires sus-visées, le préfet, après avoir 
invité le centre à présenter ses observations sous 15 jours, peut prononcer :

• Une suspension partielle ou totale de l’agrément, 

• Un retrait définitif en cas de récidive ou de manquement grave. 

Les décisions sont notifiées par arrêté et publiées. 

Article 8 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté  
du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à  
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de  
marchandises et de voyageurs.

Elle doit  être adressée  par lettre recommandée avec avis  de réception a minima  4 mois avant 
l’échéance de(s) agrément(s) à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

De plus une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :
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 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier,  le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que 
chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède 
les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et 
aux matières à enseigner.

Article 9 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 19 décembre 2025

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de  
Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site  
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  
de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 19 DÉCEMBRE 2025

portant agrément du centre de formation « AFTRAL» pour dispenser les formations  
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des  

conducteurs du transport routier de VOYAGEURS

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à 
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés 
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 
la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu les 2 demandes présentées par courriers recommandés avec Avis de réception en date du 02 
décembre 2025 par le Centre AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025) ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

DREAL Grand Est
POLYGONE - bâtiment A - 5 rue Hinzelin - CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand-Est ;

ARRÊTE  :

Article 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le Centre de formations AFTRAL est agréé pour dispenser les formations initiales minimales 
obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites 
« passerelles» des conducteurs du transport routier de voyageurs dans les établissements 
suivants : 

• Établissement principal     :   

AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025)
Avenue du GENERAL DE GAULLE
54140 JARVILLE LA MALGRANGE

• Établissements secondaires     :  

AFTRAL DONCHERY (305 405 045 02658)
5 rue de MONTIMONT
08350 DONCHERY 

AFTRAL La CHAPELLE-SAINT-LUC (305 405 045 03300)
4, Route de CULOISON
10600 La CHAPELLE-SAINT-LUC

AFTRAL TORVILLIERS (305 405 045 00249)
ZI de TORVILLIERS
10440 TORVILLIERS

AFTRAL REIMS (305 405 045 00595)
16-18, Rue du VAL CLAIR
51100 REIMS

AFTRAL SAINT-DIZIER (305 405 045 02864)
Chez CORSI FRANCE INTERNATIONAL TRANSPORT SA
Route de BAR-LE-DUC
52100 BETTANCOURT LA FERREE

AFTRAL METZ (305 405 045 00587) 
Route de la MOUEE
ZAC de la Petite Woëvre
57070 METZ

AFTRAL NIDERVILLER (305 405 045 02872)
Chez CENTRE PIGNON
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Rue des PEUPLIERS
57565 NIDERVILLER

AFTRAL BISCHHEIM (305 405 045 00223)
Z.I
4, Avenue de l’ENERGIE
BISCHHEIM

AFTRAL SAUSHEIM (305 405 045 01908)
1, Avenue de SUISSE
68390 SAUSHEIM

AFTRAL UXEGNEY (305 405 045 03458)
57, Rue d’EPINAL
88390 UXEGNEY

Article 2 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé à compter du 01 mars 2024 jusqu’au 28 février 2029 inclus, pour tous les 
établissements cités à l’article 1.

Article 3 : Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier  
2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale  
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à 
son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 
intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

Article 4 : Engagements généraux sur les formations dispensées

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au  
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément  
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin 
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs 
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand-Est  de  manière 
dématérialisée (à l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments 
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné),
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• tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 
présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année 
N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 
les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 
Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 
de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à 
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout 
élément  de nature à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre  dont  il  a  été  fait  état  lors  de  la 
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu 
des listes et bilans souhaités.

Article 5 : Obligations particulières du centre

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

Article 6 : Contrôle

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par 
les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

Article 7 : Sanctions encourues

En cas de manquement constaté aux obligations réglementaires sus-visées, le préfet, après avoir 
invité le centre à présenter ses observations sous 15 jours, peut prononcer :

• Une suspension partielle ou totale de l’agrément, 

• Un retrait définitif en cas de récidive ou de manquement grave. 

Les décisions sont notifiées par arrêté et publiées. 

Article 8 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté  
du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à  
dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de  
marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée  par lettre recommandée avec avis de réception  a minima  4 mois avant 
l’échéance de(s) agrément(s) à :
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DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

De plus une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :

 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier,  le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que 
chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède 
les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et 
aux matières à enseigner.

Article 9 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 19 décembre 2025

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de  
Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site  
www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  
de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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